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Actualités I lectures

TP TP TP
Le militantisme en psychiatrie
Revue Sud-Nord n°25, Toulouse, ERES,

Nous retrouvons ici les textes
d'un colloque organisé à Bordeaux
en 2011 par la SOFOR. C'est une
opportunité pour rappeler la place
tenue par F. Jeanson qui avait
fondé cet organisme de formation
et animait le comité de rédaction
de la revue Sud/Nord. Ce numéro
25 m'a particulièrement intéressé
par ses apports complémentaires à
« Militance et santé mentale » paru
dans Pratiques en santé mentale,
3,2011.

La référence au militantisme
renvoie à la période qui suit la
seconde guerre mondiale
et l'histoire du militantisme
en psychiatrie reste à faire. Il
convient en effet de dépasser les
conflits entre les hommes, le rôle
du syndicat des médecins des

hôpitaux psychiatriques, la place de
mouvements comme Croix Marine
(curieusement jamais cité ?) pour
ne pas en rester à une lecture
militante des événements. Dans
cette revue on trouvera des éléments
de réflexions fondamentaux à partir
des engagements de Basaglia,
Tosquelles, Gentis, Jeanson.
Il est également intéressant de
suivre comment le militantisme
psychopharmacologique chez
les pionniers de la psychiatrie
biologique a pu se développer. Un
chapitre très documenté est consacré
au militantisme des associations
d'usagers et de familles dans le
champ de l'autisme. Un auteur
avance une tentative de distinction
de ce que serait le militant de la
psychiatrie et le militant de la santé

mentale, ceci me semble un peu
aventureux !

C'est M. Sassolas qui donne le
chapitre le plus marquant sous le titre
« Pour quelle psychiatrie militer ? »
à partir de son expérience clinique à
Santé Mentale et Communauté de
Villeurbanne. Pour lui, garder un
esprit militant c'est reconnaitre que
les patients ne sont pas réductibles
à leurs symptômes, qu'ils ont des
compétences pour être acteurs
de leure soins. Il nous donne des
arguments forts pour militer pour le
rétablissement !

À lire par tous ceux qui
cherchent par quelles voies peuvent
passer nos engagements militants en
santé mentale.

C. Bonnet


